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AVIS D'ANNULATION D'UN MARCHE PUBLIC

La Commission de Règtement des Différends (cRD) de t'ARMP a décidé' dans sa

réunion du dimanche 23 février 2014, d'annuter l'attribution du marché de ta

soNrMEX afférent à [a fourniture de 1.000 tonnes de pâtes atimentaires au profit du

Programme EMEL, à §QMACOTRI, en vertu des articles 39, 40, 41' 42' 53' 54 et 56

de ta loi n" 2O1O-044 du 22 iuittet 2014 porlant code des marchés pubtics, des

artictes 25, 33, 34 et 35 du décret n"2011-180 du 07 juittet 2011 portant

apptication de certaines dispositions de ta loi n"7O1O'044 du22juittet 2014 portant

code des marchés pubtics et des articles 36,37,41 et 43 du décret n'2011-111 du

08 mai 2011 portant organisation et fonctionnement de ['ARMP
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